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DU CALCUL APPROXIMATIF

on pourra toujours l'obtenir au moyen du contrôle rigoureux
que je donne à l'appui même de la méthode dans la brochure

signalée plus haut et que le cadre de cet article m'oblige à passer
sous silence.

RÈGLES PRÉLIMINAIRES ET DEFINITIONS

Nous envisagerons simplement le cas le plus fréquent : Tous
les nombres d'une expression sont ou connus exactement ou

susceptibles d'une approximation indéfinie ; il s'agit de calculer

le résultat qu'elle représente à une unité, une dizaine, un
dixième, un centième... près.

Yoici d'abord deux règles préliminaires à observer.

Règle I. — Les chiffres d'un nombre se comptent à partir du

premier chiffre'significatifde gauche, sans se préoccuper de la
virgule s'il y en a une.

Règle II. — Chaque fois qu'on néglige des chiffres sur la droite
d'un nombre on force le dernier conservé de 1 si le suivant est 5

ou supérieur à 5.

Exemple : i° Prendre 53,2437 avec 4 chiffres. On prend 53,24.
20 Prendre 0,0378 avec 1 chiffre. On prend 0,04.
3° Prendre 4552,8 avec 2 chiffres. On prend 4600.
Ceci posé, on divise les opérations en deux catégories. La

première comprend l'addition et la soustraction ; la deuxième
comprend la multiplication avec Vélévation aux puissances, la division

et Yextraction des racines.
Toute expression qui ne renferme que des opérations d'une

même catégorie est une expression simple. Exemple : + y/2

— \/'i est une expression simple de première espèce ; ^ est

une expression simple de deuxième espèce.
Une expression est composée quand elle comporte des opérations

des deux catégories ; elle est de première ou de deuxième
espèce quand l'opérationJjnale est de première ou de deuxième

catégorie. Exemple : 7^3 —7c est une expression composée de

premiere espece ; JL— v est une expression composée de

deuxième espèce.


	RÈGLES PRÉLIMINAIRES ET DÉFINITIONS

